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que les personnes nommées membres du Comité 
consultatif sur l’accessibilité financière aux études en 
vertu du présent décret soient remboursées des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions conformément au 
décret numéro 222-87 du 11 février 1987 modifié par le 
décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67517

Gouvernement du Québec

Décret 1106-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la nomination de madame Annick 
Bergeron comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

que madame Annick Bergeron, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet  
à compter du 16 novembre 2017;

que le lieu de résidence de madame Annick Bergeron 
soit fixé dans la ville de Saint-Hyacinthe ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1107-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la nomination de madame Caroline 
Meilleur comme juge de paix magistrat de la Cour du 
Québec

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

que madame Caroline Meilleur, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 161 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 

bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de paix magistrat de la Cour du Québec, pour exercer les 
attributions prévues à l’article 173 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, avec résidence à Granby ou dans le voisinage 
immédiat;

que cette juge de paix magistrat ait compétence sur tout 
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle peut 
être assignée à exercer ses fonctions par la juge en chef de 
la Cour du Québec;

que cette nomination entre en vigueur le 16 novembre 
2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1108-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la désignation de Me Stéphan F. Dulude 
comme vice-président du Tribunal administratif du 
Québec, responsable de la section des affaires immobi-
lières, de la section du territoire et de l’environnement et 
de la section des affaires économiques

attendu que l’article 61 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) prévoit notamment que le 
gouvernement désigne, parmi les membres du Tribunal 
administratif du Québec qui sont avocats ou notaires, des 
vice-présidents dont il détermine le nombre et que l’acte 
de désignation d’un vice-président détermine les sections 
dont il est responsable;

attendu que l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif d’un vice-président est 
d’une durée fixe déterminée par l’acte de désignation;

attendu que l’article 57 de cette loi prévoit que 
le gouvernement fixe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (chapi-
tre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce tribunal;

attendu que Me Louise Bélanger a été nommée 
membre avocate du Tribunal administratif du Québec, 
affectée à la section du territoire et de l’environnement par 
le décret numéro 568-2006 du 20 juin 2006, modifié par 
le décret numéro 1169-2010 du 15 décembre 2010 et dési-
gnée vice-présidente du Tribunal administratif du Québec, 
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